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[ conseil municipal #51 ] 
Dimanche 27 mai 2008 
 
«Tout Anglet sur le Net, mois après mois »  

 
-O- 

 
 

PRESENTS : M. ESPILONDO, Maire, Président, 
 
MM. MONDORGE, LAGARESTE, VOISIN, DAUBAGNA, Mme BORDA, M. CAZAUX, Mmes GETTEN PORCHÉ, 
MAURY, M. MARTI, Mme HADIDI, Adjoints 
 
MM. PAUL-DEJEAN, ROUX, Mmes DESTRUHAUT, LALANNE, MM. DEFRANCE, GARRIVET, 
Mme LAPOYADE DESCHAMPS, MM. CÉLAN, LIÉNARD, Mlle PEREIRA, M. DASSIÉ, Mme KEH, MM. OLIVE Cédric, 
CARRICANO, ITHURBIDE, VEUNAC, Mme DARRASSE, MM. CHASSERIAUD, OLIVE Claude, Mlles CAZAUX, 
LECOUTURIER, Mme LASSERRE-DAVID, M. BLEUZE, Conseillers Municipaux 
 
EXCUSES : 
 
Mme JARRAUD-VERGNOLLE qui a donné procuration à Mme LAPOYADE DESCHAMPS 
Mme ONDARTS qui a donné procuration à M. ESPILONDO, Maire 
Mme HERVELIN qui a donné procuration à Mme MAURY 
Mme PEIGNEGUY qui a donné procuration à M. MONDORGE 
Mlle RIVIERE qui a donné procuration à M. DASSIÉ 
Mme LASSERRE-DAVID qui a donné procuration à M. BLEUZE (à compter de la question n° 7) 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : M. OLIVE Cédric 

 
 
 

1 - INSTALLATION D'UN CONSEILLER MUNICIPAL 
(Rapporteur : M. ESPILONDO, Maire) 
 
A la suite de la démission de Mademoiselle Marine BAZÉ, il convenait de compléter le Conseil Municipal. Il a 
été fait appel au suivant de la liste "VIVONS ANGLET NATURELLEMENT" qui est 
Monsieur Anthony BLEUZE. Conformément à l'Article L.2121-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur le Préfet en a été informé. 
Monsieur Anthony BLEUZE ayant donné son accord, il a été officiellement installé au sein du 
Conseil Municipal. 
 

----- 
 

2 - TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Rapporteur : M. ESPILONDO, Maire) 
 
En vertu des dispositions de l'article R. 121-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et après 
l'installation de Monsieur Anthony BLEUZE, il est donné  lecture de l'ordre du tableau du Conseil Municipal : 
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MAIRE : 
 
 M. ESPILONDO Jean 
 
ADJOINTS :  
 
   1er Adjoint - M. MONDORGE Guy 
   2e  Adjoint - Mme JARRAUD-VERGNOLLE Annie 
   3e  Adjoint - M. LAGARESTE Robert 
   4e  Adjoint - M. VOISIN Jean-Pierre 
   5e  Adjoint - M. DAUBAGNA Georges 
   6e  Adjoint - Mme BORDA Anne-Marie 
   7e  Adjoint - M. CAZAUX Gérard 
   8e  Adjoint - Mme GETTEN PORCHÉ Claudine 
   9e  Adjoint - Mme MAURY Maritxu 
 10e  Adjoint - M. MARTI Bernard 
 11e  Adjoint - Mme HADIDI Faridha 
 
CONSEILLERS MUNICIPAUX : 
 
  M. PAUL-DEJEAN Jean-Claude 
  M. ROUX Jean-Pierre 
  Mme DESTRUHAUT Marise 
  Mme LALANNE Michèle 
  M. DEFRANCE Guy 
  M. GARRIVET Jean-Pierre 
  Mme LAPOYADE DESCHAMPS Aude 
  M. CÉLAN Joseph 
  Mme ONDARTS Yvonne 
  Mme HERVELIN Isabelle 
  M. LIÉNARD Patrick 
  Mme PEIGNEGUY Françoise 
  Mlle PEREIRA Sandra 
  M. DASSIÉ Frédéric 
  Mlle RIVIERE Emmanuelle 
  Mme KEH Mélina  
  M. OLIVE Cédric 
  M. CARRICANO Jean-Pierre 
  M. ITHURBIDE Michel 
  M. VEUNAC Jacques 
  Mme DARRASSE Nicole 
  M. CHASSERIAUD Patrick 
  M. OLIVE Claude 
  Mlle CAZAUX Marie-Hélène 
  Mlle LECOUTURIER Muriel 
  Mme LASSERRE-DAVID Florence 
  M. BLEUZE Anthony 
 

----- 
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3 - LETTRE D'OBSERVATIONS DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES 
(Rapporteur : M. MONDORGE) 
 
Il est fait lecture de la lettre d’observations de la Chambre régionale des comptes, qui porte entre autres sur la situation 
financière de la collectivité, la fiabilité des comptes, la gestion de l’absentéisme, la fonction achats. 
 

----- 
 
4 - REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Rapporteur : M. ESPILONDO, Maire) 
 
Un nouveau règlement intérieur du Conseil Municipal est adopté. 
 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

----- 
 

5 - DELEGATION SERVICE PUBLIC EAU POTABLE 
(Rapporteur : M. DAUBAGNA) 
 
Le contrat d’affermage pour la  gestion de l’eau potable arrive à échéance le 31 décembre 2008. Suite à la lecture du 
rapport comparatif des modes de gestion du service distribution d’eau potable, et au vu des avis de la Commission 
consultative des Services publics locaux et du Comité Technique Paritaire, est retenu le principe de gestion du service 
par voie d’affermage, pour une durée de 9 ans. Monsieur le Maire est autorisé à mener la procédure de Délégation de 
service public dans ce sens. 
 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

----- 
 

6 - AVENANT N° 8 AU CONTRAT D'AFFERMAGE - DISTRIBUTION D'EAU POTABLE 
(Rapporteur : M. DAUBAGNA) 
 
Dans le cadre de la fin du contrat d’affermage et afin de garantir l’équilibre économique du contrat, Monsieur le Maire est 
autorisé à signer un avenant n°8 qui prévoit notamment une baisse de la partie proportionnelle du tarif délégataire, une 
indemnité de reprise des compteurs fixée à 250 000 €, le remplacement de 210 branchements plomb supplémentaires 
avant le 31 décembre 2008. 
 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

 
----- 

 
7 - PROTECTION DU PIGNADA - SUBVENTION 
(Rapporteur : Mme KEH) 
 
 Dans le cadre de la poursuite en 2008 de l’action de prévention et de protection de la Forêt du Pignada par deux 
cavaliers verts, Monsieur le Maire est autorisé à solliciter une subvention auprès du Conseil Général, propriétaire d’une 
partie de la forêt.  
 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

 
----- 
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8 - ALLEE DES CEDRES - TRAVAUX 
(Rapporteur : M. CÉLAN) 
 
Monsieur le Maire est autorisé à signer un marché de travaux (voirie et assainissement)  pour la rénovation de l’Allée 
des Cèdres et à une convention de participation financière avec la C.A.B.A.B. 
 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

 
----- 

 
9 - TABLE DE LA SALLE DES MARIAGES - RESTAURATION 
(Rapporteur : Mme BORDA) 
 
Une table et une enfilade Christian ORTET, œuvres inscrites à l’inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques, 
seront restaurées par les Ateliers de la Chapelle pour un montant de 15 760 € ht. 
 
Monsieur le Maire est autorisé à solliciter les aides des partenaires financiers potentiels (DRAC, Conseil Général), 
la part de dépense non subventionnée prise en charge par la Ville étant évaluée à 3 940 €. 
 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

 
----- 

 
10 - PUBLICATION "A L'AFFICHE" - GROUPEMENT DE COMMANDES 
(Rapporteur : Mme BORDA) 
 
Monsieur le Maire est autorisé à signer la convention de groupement de commande avec les Villes de Bayonne et 
Biarritz pour la réalisation de la publication intitulée "A l’Affiche", destinée à faciliter l’accès des habitants de 
l’agglomération aux informations culturelles. 
 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

 
----- 

 
11 - ENGAGEMENT DE L'AGENDA 21 
(Rapporteur : M. MARTI) 
 
Dans le cadre des principes posés par le développement durable, Monsieur le Maire est autorisé à lancer une étude 
d’audit pour un diagnostic partagé préalable à la définition d’objectifs stratégiques et de plans d’action. 
 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 

 
----- 

 
12 - TABLEAU DES EMPLOIS 
(Rapporteur : M. PAUL-DEJEAN) 
 
L’évolution de la situation statutaire de certains agents municipaux et la vie des services conduisent à apporter certaines 
modifications au tableau des emplois communaux. 
 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

----- 
ANGLET, le 28 MAI 2008. 

 
       Le Maire, 
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